
                           
 
 
 
 
 
 

 
NOTE D’INFORMATION SUR LE CURSUS PARTIEL 

FORMATION AIDE-SOIGNANTE 
 
 

L’institut de formation d’aides-soignants du centre hospitalier de Rouffach ne dispense pas du  
CURSUS PARTIEL de la formation  

 
Le candidat titulaire d’un des diplômes nommés ci-dessous peut passer le concours aide-soignant. Dans ce cas le candidat s’engage à suivre la 

totalité du cursus (8 modules stages compris) et à passer la totalité des évaluations. 
 
Conformément à l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié, 
Sont concernés par la formation au cursus partiel : 
 

Titulaire du Article Epreuves de sélection Unités de formation 
dispensés 

Unités de formation à 
valider 

Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de 

puériculture 

Article 18 
Alinéa 1 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
2 – 4 – 5 – 6 – 7 - 8 1 - 3 

Diplôme d’Etat 
d’Ambulancier 

Article 18 
Alinéa 2 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
2 – 4 – 5 – 7 1 – 3 – 6 – 8 

Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de Vie 
Sociale / Mention 

complémentaire d’Aide 
à Domicile 

Article 19 
Alinéa 1 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
1 – 4 – 5 – 7 2 – 3 – 6 – 8 

Diplôme d’Etat d’aide 
médico-psychologique 

Article 19 
Alinéa 2 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
1 – 4 – 5 – 7 - 8 2 – 3 – 6 

Titre professionnel 
d’assistante de vie aux 

familles 

Article 19 
Alinéa 3 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
1 – 4 – 5 2 – 3 – 6 – 7 – 8 

Baccalauréat 
professionnel 

« accompagnement, 
soins, services à la 

personne » 

Article 19 
Alinéa 4 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
1 – 4 – 6 – 7 – 8 2 – 3 – 5 

Baccalauréat « services 
aux personnes et aux 

territoires » 

Article 19 
Alinéa 5 

Dispensé du concours 
Admission sur dossier 

et entretien 
1 – 4 – 7 – 8 2 – 3 – 5 – 6 

 
Liste des instituts qui dispensent la formation aide-soignante cursus partiel : 
 
HAUT-RHIN : 
 - Groupe Hospitalier du Centre Alsace 
Institut de Formation 
201 Avenue d'Alsace - BP 20129 
68003 COLMAR Cedex 
Téléphone : 03 89 21 22 50 - Télécopie 03 89 21 22 59 
 

- Clinique du Diaconat Roosevelt 
14 boulevard Roosevelt 
68067 MULHOUSE 
Téléphone : 03 89 32 55 66 – Télécopie : 03 89 32 57 97 
 

 

Institut de Formation en Soins Infirmiers 
Téléphone : 03 89 78 70 63 
Télécopie : 03 89 78 72 12 
Courriel : contact.ifsi@ch-rouffach.fr 
 
Patrick LEHMANN 
Directeur des Soins 
Directeur de l'Institut de Formation 
 
Odile BLENY 
Cadre supérieur de Santé 
Coordonnateur pédagogique 
 


